
CR AG du personnel Lyon2  

21 mars 2023 – 12-14h - Amphi Jaboulay 

ODJ :  

- Points d’information sur la mobilisation à Lyon2 

- Actions à voter 

Points d’information et débats :  

BU Chevreul : BU qui reste ouverte en cas de blocages, contrairement à ce qui se passe à Bron.  

Inégalité mal vécue par les personnels, cela aiderait que les blocages concernent aussi cette 

BU ! 

ASSP : Démarche de réflexion sur les cours à distance, quand le semestre est perturbé… 

échanges avec le responsable de l’UFR, enjeu de poursuivre ces échanges  

ISPEF :  question sur les aspects juridiques sur recours au distanciel ou télétravail… 

- Rappel des risques associés au télétravail et des conditions de travail qui doivent être 

préservées… un protocole validé par les instances a été mis en place, il doit être 

respecté, il est consultable sur les registres accessibles sur l’intranet. 

CDNT : 20 personnes réunies en AG vendredi dernier. Sujets débattus :  

- Question du distanciel – cf. motion de l’AG du 17 mars 

- Reprise d’une caisse de grève : comment l’alimenter (contact ?) 

- Question de la grève chez les EC/BIATSS :  

o Il est rappelé que les administratifs comme les EC n’ont pas à se déclarer 

grévistes.  

o Les administratifs ont aussi le droit de faire grève - même si la légitimité de 

leurs arrêts de travail peut être mise en question 

o Deux stratégies sont constatées face à la grève : ne pas se déclarer et 

contribuer aux caisses de grève / se déclarer mais risque que ce soient 

uniquement les BIATSS ou les vacataires parmi elles et eux, toujours les mêmes 

personnes, avec le risque pour les plus précaires de ne pas voir leurs contrats 

renouvelés. 

o Ce qui pose la question des pratiques concertées d’arrêt de travail => point à 

remettre en discussion 

- Tract réalisés sur les revendications du CDNT et envoi d’une délégation en soutien aux 

piquets de grève dans les lycées (Vaux en Velin), blocage du périphérique, Perrache…  

- Stratégie de lutte : enjeu du dialogue – pas seulement de l’occupation 

ICOM : Discussion sur le sens de la mobilisation d’où doivent découler les actions 



- Les débats ont fait ressortir le rejet massif du recul de l’âge de la retraite chez les 

BIATSS 

- La grève est aussi un moment en soi, un temps libéré pour des échanges et des 

réflexions sur des modes de fonctionnement alternatifs au sein de l’université 

- L’importance de la mobilisation des EC a été rappelée, la neutralité de l’enseignement 

à l’université est un leurre voire une forme d’acceptation de l’état des choses, les 

échanges soulignent l’importance de ne pas dé-létigimer le mouvement en cours  

Retour sur l’AG du LAHRA  

- Les débats ont permis de parler non seulement de la réforme des retraites mais plus 

largement des violences policières et du déni de démocratie en cours 

- A poursuivre donc… 

Comment poursuivre la mobilisation ? 

Les débats ont souligné l’importance d’élargir la grève dans les UFR, il est possible de ne pas 

faire cours et de recourir à des modalités alternatives d’enseignement.  

- Or attention, la re-programmation des cours peut être rendue difficile –bau nom du 

manque de salle, des contraintes de calendrier, etc. Ce qui alimente un chantage au 

distanciel ! 

Se pose la question de la mobilisation des étudiant-es, au moment où le mouvement entre 

dans une nouvelle phase. Il est important de les libérer. Mais certain-es sont prêts à voir des 

cours annulés, d’autres non. Tout le monde n’a pas les moyens de prolonger sa vie étudiante…  

L’enjeu de l’évaluation est très fort, on arrive au printemps et les jurys sont en juin.  

- Faut-il bloquer les notes ? Attention, certain-es étudiant-es veulent avoir des notes 

pour poursuivre leurs études sans avoir à les rallonger. 

- Comment mettre en place une évaluation équitable ? 

o Notes bloquées ?  

o Il faut rassurer les étudiants qui paniquent face à la mobilisation… on doit 

adapter nos modalités d’évaluation 

o Il faudrait qu’aucun contenu qui n’a pas été donné dans des conditions 

normales ne puisse être évalué… 

o Mais qu’est-ce que sont des conditions normales ? 

Il faut aussi relancer la mobilisation en redonnant un visage aux syndicalistes 

- Il faut aller visiter les agents administratifs dans les services et les composantes 

- Il faut aussi envoyer la motion votée lors de l’AG du 17 sur le refus du distanciel aux 

RAF par voie syndicale 



- Cela permet de leur rappeler que le télétravail ne peut pas être imposé hors protocole 

comme certain-es l’ont entendu ! 

- CGT et Solidaires appellent à des actions tous les jours 

 

Votes : 

- L’AG demande aux enseignant-es de ne pas mettre en place de modalités d’évaluation 

qui pénalisent les étudiant-es (mais de recourir aux notes planchers, ou à des 

évaluations sur les contenus dispensés hors mobilisation, ou encore à des évaluations 

définies en concertation avec les étudiant-es) => votée à l’unanimité 

 

- L’AG appelle à la grève ce mercredi 22 et jeudi 23, ce qui implique une levée d’assiduité 

pour les étudiant-es dès mercredi 22 => votée à l’unanimité 

 

- Prochaine AG lundi 12h => votée à l’unanimité 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


